
 
 
 
 
 
 
 

Message d’intérêt public 

Le gouvernement du Nunavut encourage les 
Nunavoises et Nunavois à profiter de formations 
subventionnées 

Date de début :  6 aout 2025 
Date de fin :  30 septembre 2025 
Nunavut 150 s 

 
Vous terminez vos études ou vous envisagez un nouveau parcours de carrière? Une 
formation en apprentissage vous offre la possibilité d’acquérir des compétences réelles, 
de gagner votre vie tout en apprenant, et de vous construire un avenir solide dans les 
métiers spécialisés. 

En effet, l’Unité de certification des compétences en métiers du ministère des Services 
à la famille encourage les Nunavoises et Nunavois à explorer les carrières en métiers 
spécialisés par l’entremise du Programme d’apprentissage du Nunavut. Dans le cadre 
de ce programme, l’équipe de l’Unité prend en charge l’inscription au programme et 
travaille avec les employeurs pour offrir des stages d’apprentissage en milieu de travail 
dans les secteurs désignés; l’Unité offre une subvention salariale pour la durée du 
stage, et délivre un certificat de compétences dans l’un des métiers désignés. 

Qu’est-ce que l’apprentissage? 

L’apprentissage est un programme structuré de formation en métiers spécialisés qui 
combine l’acquisition d’expérience de travail grâce à un stage rémunéré et un 
enseignement théorique en classe. La formation est encadrée par une compagne ou un 
compagnon d’apprentissage titulaire d’un certificat en règle, et vise à acquérir les 
connaissances et les compétences nécessaires à l’exercice d’un métier désigné et à 
l’obtention du certificat de compétences requis pour en faire une carrière. Dans tout le 
territoire, on constate une demande accrue de main-d’œuvre dans des secteurs bien 
rémunérés comme en électricité, en charpenterie, en plomberie, en conduite de 
machinerie lourde, en technique d’entretien automobile et dans des domaines comme 
la technique de système de chauffage à l’huile et la technique de lignes électriques. 

  



Admissibilité au Programme d’apprentissage du Nunavut 

Voici les conditions d’admissibilité au Programme d’apprentissage du Nunavut : 

• Avoir au moins 16 ans; 

• Résider au Nunavut pour accéder à la subvention; 

• Effectuer le processus d’inscription auprès de l’Unité de certification de 
compétences en métiers. 

Exigences pour devenir employeur-parrain 

Pour parrainer un stage dans le cadre du Programme d’apprentissage : 

• L’entreprise doit être légalement enregistrée et titulaire d’un permis d’exercice au 
Nunavut. 

• L’entreprise doit mener des activités depuis au moins six mois. 

• L’employeur doit s’engager à offrir une formation en cours d’emploi 
conformément au Programme d’apprentissage du Nunavut. 

• L’employeur doit être en mesure d’assurer l’encadrement du stage par une 
compagne ou un compagnon d’apprentissage titulaire d’une attestation en règle. 

Processus d’obtention du certificat de compétences 

Pour être admissible à l’obtention du certificat de compétences au terme d’un stage, il 
faut avoir accumulé le nombre d’heures requis en matière d’expérience professionnelle 
et avoir réussi la formation en classe ainsi que les examens de certification de l’Unité 
dans un métier désigné. 

Aide financière 

Les stagiaires et les employeurs qui participent à ce programme pourraient être 
admissibles à des subventions salariales et à d’autres formes d’aide financière. Le 
montant de l’aide varie en fonction des progrès réalisés en matière d’apprentissage. 

Les métiers spécialisés recèlent des possibilités de carrières passionnantes et bien 
rémunérées pour lesquelles la demande est forte dans tout le Nunavut. 

Pour d’autres renseignements, consultez le site web du gouvernement du Nunavut ou 
courriellez l’Unité de certification de compétences en métiers du Nunavut à l’adresse 
nuapprenticeship@gov.nu.ca. 
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https://www.gov.nu.ca/fr/emploi-formation-et-perfectionnement-professionnel/apprentissage-et-qualification-professionnelle
mailto:nuapprenticeship@gov.nu.ca


ᑭᒃᑯᑐᐃᓐᓇᕐᓄᑦ ᑐᓴᕋᑦᓴᐃᑦ ᐊᑐᐃᓐᓇᐃᑦ ᐃᓄᒃᑎᑐᑦ, ᖃᓪᓗᓈᑎᑐᑦ ᐃᓄᐃᓐᓇᖅᑐᓐ ᐅᐃᕖᑎᑐᓪᓗ ᐅᕙᓂ www.gov.nu.ca. 
Public Service Announcements are available in Inuktitut, English, Inuinnaqtun and French on www.gov.nu.ca. 
Kavamatkunnin Tuhaqtitaujukhat hailihimajun Inuktitut, Qablunaatun, Inuinnaqtun Uiuitullu uvani www.gov.nu.ca. 
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Personne-ressource pour les médias :  
 
Tina Rose 
Gestionnaire des communications 
Ministère des Services à la famille 
867 975‑5227 
fscommunications@gov.nu.ca  
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